
 
 
 
 
 

 Réunion du Comité Directeur 
du Comité Départemental d’Escrime 

de la Seine-Saint-Denis 
7 mars 2007 

 
 
L’an Deux Mille Sept, les membres du Comité Directeur du Comité Départemental d’Escrime de la Seine-Saint-
Denis se sont réunis le 7 mars à GAGNY. 
Il a été dressé une feuille de présence signée par chaque membre entrant en séance. 
 
Le Bureau ainsi composé : 

PRESIDENT     Monsieur Didier MORANNE 
VICE-PRESIDENTE    Madame Françoise de LAMBALLERIE 
TRESORIERE     Madame Catherine STRELETSKI 
TRESORIERE-ADJOINTE   Madame Cathy MOREAUX 
SECRETAIRE-GENERALE   Mademoiselle Martine BIDARD 
SECRETAIRE-ADJOINT   Monsieur Yves de LAMBALLERIE 

 
constate, d’après cette fiche certifiée sincère et véritable, que 12 membres du Comité Directeur sont présents ou 
représentés. 2 membres sont absents : Madame Christine DHERBILLY - AULNAY-SOUS-BOIS et Monsieur 
Georges AMZEL – LES LILAS. 
Autres personnes présentes sur invitation du CD93 : 
 Monsieur Bernard VERRIER  BONDY 
 Monsieur Stanislas POUGET  VILLEMOMBLE 
 Maître François LAVAZEC  LE RAINCY 
Autre personne présente sur invitation du CD93 : 
 Maître Didier GRAS    CTD FF 
 
     
Le quorum étant atteint, Le Président, Monsieur Didier MORANNE, ouvre la séance à 20h50. 
 
1) LECTURE ET APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 4 OCTOBRE 2006 
 
La Secrétaire Générale, Mademoiselle Martine BIDARD, procède à la lecture du compte-rendu de la réunion du 
Comité Directeur du CD93 du 4 octobre 2006. Ce compte-rendu est soumis au vote et adopté par 11 voix pour et 
une abstention (Madame Françoise de LAMBALLERIE absente à cette réunion). 
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2) STAGE DEPARTEMENTAL DE LA TOUSSAINT 2006 
 
Le stage départemental s’est déroulé dans d’excellentes conditions à ST-MENOUX. Quelques stagiaires s’étaient 
désistés, mais ont été très vite remplacés par les premiers sur la liste complémentaire. 
Les installations du gymnase de BOURBON L’ARCHAMBAULT offraient de bonnes conditions de travail et les 
stagiaires se sont adonnés avec plaisir à toutes les activités sportives et culturelles. 
Seul souci : le comportement d’une poignée des stagiaires qui se sont livrés à des jeux nocturnes gênants pour les 
autres jeunes et la collectivité. Ils ne seront pas acceptés au prochain stage. 
Certains s’inscrivent au stage pour « s’éclater » et non participer à un stage d’escrime, ajoute Maître DHERBILLY.  
 
3) STAGE DEPARTEMENTAL 2007 
 
Le stage départemental 2007 aura lieu à ST-MENOUX pour la quatrième année consécutive. Peut-être serait-il 
toutefois judicieux de trouver un site différent pour les années futures ? 
La réservation du gymnase de BOURBON L’ARCHAMBAULT est faite. Il faut encore reconduire l’activité paint-
ball et prévoir les activités complémentaires (héraldique). 
Le projet de stage est soumis au vote et adopté à l’unanimité. 
 
4) DEMANDE DE SUBVENTION DU CERCLE D’ESCRIME DE VILLEMOMBLE  
 
Le Cercle d’Escrime de VILLEMOMBLE a sollicité du CD93 une subvention de 1750 € pour sa compétition 
réunissant valides et handicapés.  
Le Président, Monsieur Didier MORANNE, propose qu’ait lieu une réunion de Bureau avant de donner une 
réponse définitive, mais précise que le CD93 ne pourra pas accorder une subvention d’un tel montant, car il doit 
aider aussi d’autres actions. 
Le CD93 donnera très vite une réponse au Cercle d’Escrime de VILLEMOMBLE. 
 
5) RECOMPENSE POUR LE CONCOURS DU LOGO DEPARTEMENTAL  
 
Le Président, Monsieur Didier MORANNE, propose qu’une tenue d’escrime soit offerte au vainqueur du concours 
du logo départemental. 
La proposition est soumise au vote et adoptée à l’unanimité. 
 
6) RECOMPENSE POUR LE CONCOURS DU LOGO DEPARTEMENTAL  
 
Les membres du CD93 examinent toutes les propositions de logo pour le CD93. 
Le choix se porte présenté anonymement sur le logo dessiné par Monsieur Hugo DE OLIVEIRA. 
 
7) DOTATION DES ARBITRES DEPARTEMENTAUX  
 
Le CD93 envisage de doter les arbitres départementaux d’un polo portant le logo départemental. 
Pourquoi limiter cette dotation aux arbitres départementaux des deux dernières années ? demande Madame Valérie 
FILLION.  Pourquoi ne pas doter les arbitres anciens qui officient tout au long de l’année ? 
La proposition est soumise au vote et adoptée à l’unanimité. 
 
8) POINT SUR LA TRESORERIE  
 
La Trésorière, Madame Catherine STRELETSKI, fait le point sur les finances départementales. 
A ce jour, le compte courant est crédité de 767,10 € et le compte sur livret de 39.910,78 €. 
La dernière facture des appareils s’élève à 4.930€. 
Le solde de la facture pour le stage départemental nous a été envoyé aujourd’hui : 3.030€. Reste la facture du paint-
ball qui n’a pas encore été envoyée. 
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9) QUESTIONS DIVERSES : 
 

a) Le manque d’arbitres sur les compétitions même à l’épée commence à se faire cruellement ressentir, 
s’inquiète Madame Cathy MOREAUX. Ne peut-on pas prévoir des séances de préparation au QCM 
d’arbitrage ? 

b) Le Président, Monsieur Didier MORANNE, rappelle que le matériel du Département est prêté uniquement 
aux clubs du Département. 
Il faudrait demander une indemnité aux clubs d’autres départements qui emprunteraient le matériel  
départemental. 

c) La manne financière du CNDS est en augmentation de 5,2% sur le département. Les clubs ont éprouvé 
quelques difficultés à valider leur dossier de subvention sur Internet. La Commission Paritaire se réunira 
sous quinze jours. 

d) L’Assemblée Générale du CDOS aura lieu le 30 mars 2007. Deux postes sont à pourvoir au Comité 
Directeur. 
Le CDOS veut mettre l’accent sur l’Ethique et le Fair-play : aussi a-t-il créé les Anneaux d’Or du 
Bénévolat. 
Pour l’heure, une seule escrimeuse fait partie des espoirs départementaux. 

e) L’Assemblée Générale de la Ligue aura lieu le 8 juin 2007 à BOBIGNY. 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, le Président, Monsieur Didier MORANNE, lève la séance à 23 heures 25. 
 
 
Le Président du CDE93 :     La Secrétaire : 
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Didier MORANNE      Martine BIDARD 
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